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LES PROGRAMMES ÉLECTORAUX DES PRINCIPAUX PARTIS 
La compilation dai programmai an mattar· économique al »ocíala (diicours 

da Provini at brochure électoral· da l'U.H.P. pour la majorité, · projet réforma
teur ·. programme commun de gouvernement du parti communiite et du parti 
«ocialitte, manifeite et tiche« programme· du P.S.U.) eit doublement délicate. 
D'abord parce que certain! panent loui lilenc* dei lújela que lei autrei évo
quent longuement ι le« nationalisations, par exemple, développée» par 1· pro
gramme commun et le manifeite du Ρ S.U.. mail lur leiquellei la majorité fait 
le »liane·. Eniuite parce que la facon même d'aborder lei queitiom diffère d'un 
texte i l'autre ι la majorité iniiiie plui tur le» réaliiatiom que tur tea projet» ι 
1* document dei réformateur! et le programme commun enumeren! ieuri »uggei-
liom pour lei cinq année» à venir ; le manifeite du P.S.U. centré tur l'aulogeition 
le illue, lui, dam la peripective d'un changement profond de la »ocíete. La compa
ct ion thème par thème n'eit donc pai dénué· d'arbitraire, même li ella a 
l'avantage de la clarté. 

//. - Les questions 
économiques et sociales 
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Majorité 

Priorité aux personnes âgées : doublement 
des allocations minimales, par étapes, d'Ici à 
1878, ewe prise en charge par l'Etat 
majeure partie des dépenses ; retraite a soixante 
ans au taux de 40 e

c. <au Heu de 26 \ en 
1972> d'Ici à lu tin de la législature ; vote d'une 
loi-cadre pour la protection sociale et l'amélio
ration à?* conditimi de vie des rttrali 

η d'un contrat de progrès avec les 
associât inn s familiales et les syndicats afin de 
garantir l'indexation des allocations sur les prix 
et d'améliorer les allocutions dites spécifiques 
(frais de garde, orphelins, handicapés). Réforme 
du tinanremeiit des régimes de sécurité sociale 
.Mir lu bjMM d'une compensation dite démogra
phique (rapport des actifs aux retraités). 

Accentuation de l'amélioration des baa sa
laire«; achèvement avant 1975 de la mensua
lisation des travailleurs payés au salaire horaire. 
Progression des traitements des fonctionnaires 
comparable ft celle des salaires du secteur 
privé. 

Extension progressive de la journée coni inné 
puis de la semaine de cinq jours. 

Réformateurs 

Mesure» immédiates : doublement des allo
ca! um* minimales de 1871 pour les personnes 
âgée» ,· relèvement important du salaire unique 
et des allocations familiales ; indexation des 

Mo» familiales sur les prix et en partie 
sur ¡es salaires. 

Aduption d'un plan quinquennal en vue d'ac
corder la retraile u sonante ans au taux de 
40 ·,, d'accorder d tous la couverture vieillesse 
et de modifier le financement de l'ensemble des 
prestations sociales (maladie et vieille«*·, 
¡a base d'une « fiscalisation », d'un déplafon
nement partiel des salaires soumis à cotisation 
et d'une réforme du quotient familial 

SMIC porté progressivement à 1000 F par 
muís (, IMMEDIATEMENT » disait le projet 
rè/onnateur, t PHOGRESSIVÍMENT pour pré
venu ic risque d'inflation » ont indiqué depws 
les réformateurs dans leur programme en du 
points). Contrats d'emploi entre entreprises et 
pouvoirs régionaux garantissant le sort des tra
vailleurs. 

Union do In gauche 

Dés 1973. doublement des allocation* mini
males pour lee personnes âgées ; majoration 
sensible des prestations familiales et allocation* 

¡que*, et abrogation des ordonnances de 
1987 sur la Sécurité Reconnaissance 
progressive du droit a U retraite a soixante 
ans pour les hommes et a cinquante-cinq ans 
pour le* femmes, au taux de SS % (76 
lea retraites complémentaires), et accroissement 
de la pension de rêve ι 

Réforme du quotient familial et intégration 
du salaire unique dans les allocations fami
liales. Gratuité progressive dee frate de maladie. 
Mise en place par étapes d'un régime unique 
de sécurité sociale avec réforma du finance
ment. 

ire minimum porté Immédiatement ft 
ι Wo : ,'iies uniques. Création 
d'un nouveau BMIC, révisé d'après un indice 
de prix fixé avec l'accord des organisations 
syndicales Semaine de quarante heures en cinq 
jours, avec maintien intégral du salaire. Allon
gement des congés pour tes femmes, les jeunes 
et les O.S. Limitation dea cadencée. 

P.S.U. 

Droit à ta retraite à soixante ans (cinquante-
cinq ans pour les métiers les plus pénibles), au 
taux de M % au moin* du salaire des dix 
meilleures années. Majoration des prestation* 
tóeteles dans la perspective d'un revenu mini
mum garanti, remplaçant le SM1C et assuré 
aux non-^alartés Doublement de l'allocation 
minimale aux personnes âgées. Gratuité effec
tive et totale de* sotns de santé. Blocage de* 
pnx des produits de grande consommation. 

• o 1000 F immédiatement, avec matu
ration aatomalu/ue en fonction de la hausse 
des prix. Revalorisation de l'ensemble de* 
salaires horaire* (avec intégration de* primes 
fixes) et mensualisation ae fou* les travailleur» 
pavés à l'heure; suppression des salaire» 
rendement. Augmentation uniforme de* salaires 
de plus de 1000 F (de façon à réduire la hiérar
chie des salaires) et établissement progressif 
d'une grille unique de rémunération» allant Ae 
¡OS. à ¡ingénieur Intégration du temps de 
transport et du temps de repas dans la durée 
du travati Retour aux quarante heurts 

Dans le discours de Provins, il a été fixé un 
objectif global de 600 000 logements par an 
qui est «a notre portée». La part des maisons 
individuelles «auxqueUes íes »aneáis aspirent 

ira en augmentant. Des programmes 
prioritaires seront réservés dans les villes aux 
jaunes ménages et aux personnes âgées. 

Lim n'a été dit sur la politique foncière. 
M Olivier Quichard, ministre de l'aménage
ment du territoire, a seulement évoqué, le 
16 janvier, la nécessité de mettre en reu vre des 
moyens « complexe* et diversifiés » : développe
ment des réserves foncières des collectivités 
locales, amélioration de l'habitat ancien dans 
le centre des villes, « humanisation » de l'expro
priation. Quant ft la taxe d'urbanisation. 
M. Oulchard a déclaré ne pas être «encore» 
en mesure d'apporter une réponse 

Une page sur cent e*t consacrée au loge
ment dans ie « projet réformateur ». If faut 
atteindre «aussitôt que possible» le rythme de 
600 000 logements par an et realiter 
ΐΰοιιυο HLM. locative» de plus par an. Les 
erediti publics seront augmentés d'au moins 

par rapport à leur montant actuel. L'allo
cation de logement sera généralité*. 

Pour lutter contre la 
dans les villes, le prix dea gelé » 
ii un niveau fixé contradictoirement entre 
l'administration des domaines et les partiew 
tiers, sous le contrôle dea tribunaux, ι 
valeur évoluera ensuite comme les prix. L'im
pôt foncier, connue l'indemnité d'expropriation 
sera assis sur cette valeur réelle des terrains. 
Le* décrets d'application de la loi d'orienta
tion foncière de ¡967 (notamment sur la taxe 
d'urbanisation) seront pubi tèi immédiatement. 

L'objectif est de construire, « dèa tes premiè
re» années de la législature », sept cent mille 
logements par an, composés pour les trois 
quarts d'HLM surtout ft lower Le financement 
sera assuré par des dotations budgétaires, le 

ur les salaires et l'octroi de 
c l a faible taux. 

Sur I .esures 
son! proposées ei 

tes taa transactions ft 
leur des périmètres d'urbanisation, fixa-

ence, adaptation de l'expro
priation, taxe fonci minée à partir des j 
prix de référence et taxe sur les ι plus-values s 

ι α («les intérêt* des petits propriétaires 
seront sauvegardé*» par des dégrèvements), 

t Ion d'offices publics d'aménagement 
¡er. 

« Pour transformer la vie, il faut contrôler 
Ule » Dan* le manifeste du Ρ S.U., quatre 

obfectif* prioritaires sont /très collectivisation 
ois immédiatement urbanisâmes et mise en 

rèsene des terrain* entourant le* aggloméra
tions . définition nouvelle de* loyer* *t de* 
charges locatives, en fonction des possibilités 
des famille* et à l'exclusion de tout proi 
versement du l ', /,· Vf., tup-
pression des agen- taires et création 
d'un service collectif du logement. Le P.S.U. 
prévoit lu réquisition des logements vide», la 
construction de sept cent mille logements par 
an (dont cinq cent t ¡tiquante mille à carac
tère social' et itnterdtotion des expulsions sans 
relogement préalable à proximité. 

« Plus largement, Il faut arriver ft la mal-
trise de l'urbanisation » ; lutte pour l'autoges
tion de* citi*. 

Is, majorité a annoncé comme objectif: «Faci
liter la vie et le travail à la campagne. » Tous 
lea programmes d'eau potable et d'électricité 
seront achevés d'ici cinq ans. En matière d'amé
nagement du territoire : poursuite de l'effort 

de développement des zones rui 
primes H la décentralisation Industrielle, avan
tages fiscaux, multiplication des universités de 
province, etc. 

Les prix agricole» couvriront les coûts dei 

Í
Traduction et rémunère ron ι ment la 

«vettiuementi, le travail ci la lompctençe. Les 
groupements de producteur* sei· 
Les exploitations familiales / 
ef je ι er grâce à des prèti 
à de» hlse 
spéciale sur ¡es droits de successif,ι 

enfants qui n'engagent , iure 
nés et de» fa. re

dit consenties pour te rachat de leurs part* aux 
co-héritiers. Les non-agriculteurs seront encou
ragés à financer l'achat ite tenca ch!tn<ib¡es \ 
dens le cadre de sociétés foncières à créer. 

11 offices fonciers, cantonaux et départe
mentaux seront créés pour mettre <en pro-

uu en location ι la terre ft la disi 
des producteurs qui en ont k· plus besoin; le 
statuì du fermage. · · » revu : limitation du prix 

lus grande sécurité pour le preneur 
sont prévus quantums de 

des crédits — pour 

sent tel du ι bile ». La hiérarchie des 
tge, et 

l'Indemnité viagère de départ remplace« par un 
retraite permettant au\ exploitants 

aides fai e cesser leur activité 
u solx. • tes droite généraux des salariés 
s ioni étendus aux salariés de l'agriculture. 

;..·• P.S.U. soutient le» luttes en cours pour 
assurer aux paysans un revenu minimum go· 
ranti, le contrôle des fermages et la création 
d'un fonds national contre lés calamités natw 
relies. Pour · assurer la terre à ceux qui la 

ι * ιί préconise le contrôle de* tok 
a destination ugruole (défense contre l'expro
priation de ces sols par l'armée ou ¡es banquet 

»panf de tourisme) et le contrôle de leur 
utilisation ι maintien en place de» fermiers, 
lutte contre les cumuls). Il réclame en outre f» 

-rife par les agiiculteur* (et les travailleur» 
concernés/ des industries en amont de la pro
duction ; engrais, produits chimiques, aliment» 
du bétail, matériel agricole, ainsi que des 
industries en aval : transformation des produits, 

¡exes agro-alimentaires. 

La majorité n'envisage aucune nationalisation 

Bon objectif de croissance étant de β % l'an, 
elle estime que « le développement économique, 
le plein emploi et le progrès social se tiennent »; 

i mentionné dans le docu-
prograrame de la majorité. Une action 

particulière, y est-il dit, sera menée en faveur 
« de secteurs plus vulnérables ά la competi-

industries mécaniques ou alimentaires, 
notamment La recherche et les secteurs de 

(informatique, aéronautique, énergie 
nucléaire...) seront développés « dans le cadre 

coopération européenne aussi poussée que 
possible ». 

Une attention particulière sera portée au 
ipperoenl des villes moyennes ; elles béné-

le priorités dans l'attribution de la 
subvention globale d'équipement et d'Installa
tions ou liaisons propres à stimuler leurs acti
vités. Le trainiert aux collectivité* locales des 
terrains domaniaux Insuffisamment occupés 
sera facilité. 

S'agissent de la « participation », trois tllspo-
•lement sont mentionnées : élargtsse-

du champ d'application de l'ititére&se-
a u χ bénéfices ; encouragement de 

l'actionna uat du personnel dans le secteur 
« recherche d'une participation appro

fondie » de tous les travailleurs dans l'entre
prise, «ef ηntiuη ment les cadres, qui ont un 
rôle essentiel » dans les firm 

Le» réformateurs n'envisagent aucune natio 
naltsation nouvelle; cette formule, « coûteuse 
pour l'argent public » et qui rimine d' « écraser 
l'économie sous une politique sans contrôle et 
une bureaucratie sans contrepoids », n'eut 
envisageable qu'en cas « • 
t1 le t i*An"if s 

Le Plan aura pour objectifs la prefer: 
emploi, ¿'améliora(ion de* conditions sociales, 
la distribution des « dividendes de progrès » 
à ceux qui vivent en France, il sera impératif 
pour les équipements collectifs (financés 
essentiellement par l'argent public) et contrôlé 
par le Council économique et social pour le 
reste. H intégrera les plans préparés par les 
pouvoir» régionaux et assurera leur cohérence; 
les organisations représentatives des groupes 
socio-professionnels et des ¡tuteur» 
»eront associées ά ta préparai 

Dans l'entreprise, ¡e choix des dirigeants, oui 
d,nient tire « rie grandes capacités », sortira 
du « cercle étroit des héritiers ou des an 
la famille » ; il doit être soumis à l'examen 

iVtlert et employés, des cadres et des 
•taire». La formule des société» à direc

toire permet « une représentation efficace de 
ces trois pouvoirs » ; ie directeur du personne! 
devra ultérieurement être désigné apri» avis 
des travailleurs. 

La défense du coi ur neceas, 
création d'une cour économique. Le Conseil 
économique verra ses attribut -/¡et. 

Nationalisation a dès l'installation du gouver
nement · de neuf groupes Indimmele (Dassault, 
Roussel-Uclaf, Rhône-Pou le ne I T.T.-Prance. 

αη-Brandt, Honeywell Bull, Pechiney-
Ugme-Kuhlmann. Salnt-Qobain - Pont-ft-Mous-
son, Générale il ·> et prise de partici-

. (au besom majoritaire) de l'Etat dans 
quatre autres (Usinor-Vallourec, Wendel-Sidé-
lor, Schneider, Française des pétroles). D e s 
participations publiques seront également prises 
dans les transports aériens et maritili ¡es, le 
traitement des eaux, le financement des télé
communications, les concessions d'autoroutes. 
Seront également nationalisées l e s banques 
d'affaires ou de dépôts, les holdings fina 
le* établissements de vente à crédit, de finan
cement immobilier, les assurances pm 

ι les travailleurs souhaiteraient voir leur 
entreprise entrer dans le secteur nationalisé, 
le gouvernement pourra le proposer. L'indem
nisation des actionnaires « lera ¡'objet dune 
solution équitable », un régime préférentiel étant 

«pour les petit» et moyens porteurs». 
nsion des compétences des comités d en

treprises et des délégués du personnel. Dans 
les entreprises publiques. Γ « intereenfton des 
travailleurs dans la gestion et la direction s 
pourra prendre « de» formes nouvelles » 

Le Plan, élaboré de façon décentralisé. « s'im
posera au secteur public» et «encadrera ie 
fonctli du secteur privé». 

L'organisation de l'économie, comme celle de 
ta vie politujue, doit s'orienter vers l'autogestion, 
c'est-d-dire ¡a participation de chacun aux 
décisions qui U concernent dans l'entreprise 
(embauche, cadences, éventail de* salaires...), 
le quartier, ¡a région. l'Etat. 

Celle-ci Implique simultanément le contrôle 
de secteurs-clés pour l'avenir économique du 
pay* et la préparation d'une planification 
démocratique assurant la volonté du plus grand 
nombre sur le» égoismes des petit* groupes. Le 
Ρ su. réclame en contéquence la nationalisation 
(tans indemnités) — et la gestion par le* tra
vailleurs - de la chimie, de la sidérurgie, de 
l'automobile, de la banque, de l'aéronautique, 
des industries d'armement, du pétrole, ainsi que 
des grands trusts de la construction électrique, 
de l'électronique et de l'information (Hachette 
notamment ι 

L'autogestion nécessitera en outre une réduc
tion progressive du rôle de l'Etat au protit 
de* cotlectivii et régionales) et une 
affirmation du caractère politique du Plan ; 

..ci devra réduire en priorité le» inégalité» 
(entre citoyens et entre régions), combler le 
retard des équipements collectif», définir de» 
finalités de production conformes aux vaux de 
la majorité, faciliter la naissance de structures 
d'autogestion (conseils de producteurs et d'usa
ger*). A terme, les responsables des entreprise* 
seront élus par le peraonnel et contrôlés pério
diquement par lut. 

La majorité affirme que l'ensemble de son 
programme poUi m 11 : 

; M. Giscard d'Estalng 
l'a confinile, que la pression fiscale (poids des 
Impots dans ta richesse nationale mesure en 

de produit intérieur brut) ne sera pas 
alourdie 

Dans ce cadre général, l'impôt sur les rêve-
.-»era allégé. Pour tous les 

•rchera ft éviter une 

•mu égal, fmpdf 
égal » sera appliqué, ce qui signifie que les 
non-salariés seront soumis au môme régime que 

•Λ revenus du travail seront 
traités de la même manière que I 
du mv 

U¡ ¡utte contre la fraude fiscale sera «im
pitoyable 

Poe d'impôt nouveau mais réforme pour rendre 
la fiscalité juste et comprehensible . Rivet, 
billers : suppression du ¿>Ί Ubéntoire 
sur les obligations ; modification de 
fiscal sur le» actions ; conversion des em\ 
exonères ((¡¡pe l'inali i • Impôts sur le revenu ; 
abattements a la base plus favorables qu'ac
tuellement pour tenir compte « des besoins 
réels d'existence ; égalité d'imposition 

s du travail et revenus du capital. Abais-
• <-m,-nt des taux d·· TV.A sur ¡< 
¡argem 
duits d'« ufi ¡tie ». 

Impôt sur les 
formée pour asseoir { 

contri Uéprise » 
focales sei 

ur réeUe des terrains. Droits 
• 

uf sur 
¡»et jortui contre 

lu minile fiti ¡¡¡e impôt* locaux : l'Etat aban-
i foies à lu η âépar-
communes : la patente »era 

supprimée ainsi que la cote mobt:•· 

La fiscalité sera allégée pour « la popula-
tion laborieuse » et alourdie pour les entre
prises (le* revenus du travail étant moins im
posés que les autres). Impôt sur te revenu : 
progressivité atténuée pour les tranches basses 
et moyennes, alourdie par les autres ; avanta
ges du quotient fumiltal limités pour les gros 
revenus ; déduction spéciale pour les retraités, 

η des avantages sur les retenu* mo
uvoir fiscal, prélèvement libéra; 

isire. Suppression de 
la T.V.A. ta ioduits de toute première 

ite » et remboursement de cette taxe per-
ir les travaux et achats des colle· 

lenient accru de Vin 
par réduction des amortissements et frais 
généraux. Impôt annuel sur le capital, pro
gressif et ft faible taux ; reduction des droit* 

ions modestes et aggravation 
pour les grosses ι suppression de l'exo
nération de la · tetri ; imposition des 
plus-values de cession ; lutte contre la fraude 
1¡.··<·,, i r 

L'objectif est de transférer de plus en plus 
largement aux autorité» régionales et locates 

ie droit, de fixer l'impôt de façon à 
favoriser le contrôle du contribuable. 

principes généraux qui fonderont le* 
choix seront les suivant»: taxation de la for
tune : fmpdf annuel sur le capital, majoration 
de» droits de tuccestion, suppression de l'exo
nération du « Pinay », impôt tur le* plus-
values ; réduction des impôts sur la consom
mation (T.V-A), sur les produits les plu* 
nécessaire* à la vie courante et remboursement 
aux petits contribuables d'une partie forfai
taire de l'impôt payé sur leur* achats ; Impôt 
sur le revenu : suppression de» avantage* actuels 
ititi porteurs de valeurs mobilières ¡avoir 

al et prélèvement liératoire) . remplace
ment du système du quotient familial par un 
abattement fixe forfaitaire par enfant, quel que 
soit le revenu de* parents; rendement accru 
de l'impôt sur le* sociétés par ta suppression 
desnombreux abattements ou exonérations 

nmment supression du droit des P.-D.G. 
dêtre imposé» comme salariés). 
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Le discours de Provins ne donne aucune pré-

v*. que * plut au 

i M 

• ; | ., , 

Messmer a 
contrôle des 

ar des règlement*, c'est 
les épargnants < 

fcono-
e a précisé que, en cas 

t.e prof et des réformateurs n'aborde pat ces 
points 

Le contrôle des changes sera renforcé et la 
délit 

tvements de fonds des 
e n t i ^ 

e des mou-
; E., pour empé-

de secteurs vitaux par 
nix 
et le Conseil du crédit 

iiutlon 
par les objectifs 

i'n ca* de fuite des capitaux, un contrôle des 
changes sera institué, comportant notamn, 
une ¡imitation des tomme* que chacun peut 
emporter à l'étranger. Le* entreprit*» devi 
dans des délais normaux, rapatrier les devises 
gagnées à l'exportation et régler leurs tmporta-
Hons La Banque de France ne raéhètera pas 
aux banque* centrt, gère* les francs qui 
auront posté ¡ère. Le» firme* d'une 
certaine taille tplu* de mute ou deux mille sala 
ries) qui n'investiraient pas entre 3'· et 
de plui qu'en J973 seraient nationalisée» »ans 
indemnité 


